
Séance du 29 Novembre 2001 
 
  L'an deux mil un le vingt neuf Novembre, à 16 heures, le Conseil Municipal de GUERLESQUIN, 
légalement convoqué s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M.Paul UGUEN, Maire 
 
Présents : M. Paul UGUEN, Maire, M. Pierre MENEZ 1er Adjoint, M. Daniel FUSTEC 2ème Adjoint, M. André RIOU 
3ème Adjoint, Mme Martine JAOUEN 4ème Adjoint, Mme Martine CUEFF 5ème Adjoint, M. Rémy LE MEUR, M. 
Pierre LE DILAVREC, Mme Sylvie GEFFROY, M. Arsène INIZAN, Mme Louisette LE ROUX, M. Jean CORVEZ, 
Mme Françoise NORMAND, M. Jacques TILLY,  
Absents : M. Romain QUERE, M. Michel LE ROY, M. Yvon FOLLOROU, M. Tanguy MORVAN.  
Procurations : M. Michel LE ROY  à M. Daniel FUSTEC, M. Romain QUERE à Mme Martine CUEFF, M. Yvon 
FOLLOROU à M. Jacques TILLY. 
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 18 
Date de convocation du Conseil Municipal : 23 Novembre 2001 
Date de Publication : 4 Décembre 2001 
Secrétaire : M. Pierre LE DILAVREC 
 
 
Objet : TVA zone de Kerhuel : Autorisation à interjeter appel : Mandatement d'un cabinet pour assister la commune   
 
Le Maire fait part au conseil des conclusions du jugement en date du 25 Octobre 2001 rendu dans l'affaire opposant la 
commune à la Direction des services fiscaux du Finistère, laquelle refuse de reconnaître le droit de déduire la T.V.A acquittée 
dans le cadre des travaux de viabilisation des terrains vendus à la SCI KERHUEL. Les conclusions du Jugement du Tribunal 
administratif étant défavorables pour la commune , le Maire propose au Conseil d'interjeter appel  du Jugement du 25 Octobre 
et de mandater la SCPA BONDIGUEL , POIRRIER JOUAN dont le cabinet est situé 14, Bis rue Dupont des Loges à 
RENNES . 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise le Maire à interjeter appel du Jugement du 25 Octobre et  
mandate la SCPA BONDIGUEL, POIRRIER JOUAN pour assister la commune devant la cour administrative d'appel de 
NANTES.  
 
 


